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Attribuée à tous les PNC avec 6 mois minimum d’ancienneté, la Gratification Annuelle 
(ou « 13ème mois ») est versée via 3 acomptes :

1.	 Le 30 juin pour l’activité payée du 1er janvier au 30 juin
2.	Le 30 novembre pour l’activité payée du 1er juillet au 30 novembre
3.	 Le solde qui est payé le 31 décembre

Le montant de la Gratification Annuelle est égal à 1/12ème des rémunérations brutes 
mensuelles.

Les éléments ci-dessous ne sont pas pris en compte dans le calcul du montant :

•	 Primes liées à l’activité : Primes de déclenchement et Prime de contribution à 
l’activité

•	 Primes exceptionnelles : Prime de Partage de la Valeur
•	 Primes pour frais professionnels : Montées Terrain et Indemnités repas
•	 Primes versées lors du Solde de Tout Compte
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Pour les PNC arrivés en cours d’année, lors du premier versement éligible, la 
Gratification sera proratisée en fonction du temps de présence effectif.

Idem pour les PNC à Temps Partiel : la Gratification est proratisée en fonction du taux 
d’activité.

N’hésitez pas à contacter l’un de vos représentants UNSA PNC en cas de problème de 
paie.
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